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APPEL D’OFFRE  

EVALUATION HAS – LES NOUVEAUX CEDRES 

(MECS ET SA)  
 

I. PRESENTATION SUCCINTE DE L’OBJET DU PRESENT APPEL A 

MISE EN CONCURRENCE 
 

Le décret du 26 avril 2022, modifiant le décret du 12 novembre 2021, relatif au rythme des 

évaluations de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux, a fixé le 

rythme quinquennal des évaluations.  

 

Selon ce décret, le calendrier des évaluations est fixé par arrêté des autorités de tarification 

et de contrôle.  

 

Conformément à l’arrêté n°2023_025 du 01 février 2023 relatif à la programmation 

pluriannuelle des évaluations des établissements de protection de l’enfance pris par le 

département de Seine-Saint-Denis, l’établissement « Les Nouveaux Cèdres » géré par la 

Fondation Droit d’Enfance, doit rendre une évaluation de la qualité de ses prestations avant 

le 31 décembre 2023 pour deux de ces services :  

- La Maison d’Enfants à Caractère Sociale (MECS) ; 
- Le Service de Semi-Autonomie (SA) 

 

Aussi, le présent appel d’offres a pour objet la sélection d’un organisme parmi ceux figurant 

sur la liste publiée par la Haute Autorité de Santé en vue de la réalisation de ladite évaluation 

dans les délais impartis.  

 

La date limite de dépôt des candidatures est fixée au 09/06/2023 à 23H59  
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II. PRESENTATION DE L’ESSMS  
 

A. Présentation de la Fondation Droit d’Enfance  

 



Appel d’offre   4 

Evaluation HAS – Nouveaux Cèdres – MECS & SA  

 

 



Appel d’offre   5 

Evaluation HAS – Nouveaux Cèdres – MECS & SA  

 



Appel d’offre   6 

Evaluation HAS – Nouveaux Cèdres – MECS & SA  

 



Appel d’offre   7 

Evaluation HAS – Nouveaux Cèdres – MECS & SA  

 
 

 



Appel d’offre   8 

Evaluation HAS – Nouveaux Cèdres – MECS & SA  

B. Présentation de l’établissement et des services  
 

1. L’établissement Les Nouveaux Cèdres 

L’établissement Les Nouveaux Cèdres accompagne 89 jeunes et leurs familles dans un cadre 

diversifié, autour de 3 dispositifs : 

• Une MECS accueillant 11 adolescents, filles et garçons, de 13 à 18 ans : le foyer éducatif 

est situé à Aulnay-sous-Bois ; 2 places sont réservées à l’accueil de jeunes accueillis en 

urgence, 

• Un Service de Semi-Autonomie (SA), accompagnant des jeunes, filles et garçons, de 17 

à 21 ans dont certains dits « ex TGD » (en Très Grande Difficulté) ; ce service est situé 

à Tremblay-en-France, 

• Deux Services de Placement A Domicile (SPAD), service unique sectorisé à sa création 

en 2016 sur le Nord-Est du département, aujourd’hui sur 5 communes du 

département, entre Villepinte et Drancy. Ce service est passé progressivement (de 

2017 à 2018) de 30 à 60 jeunes. L’âge des enfants a quant à lui été abaissé en 2018, de 

11 ans à la naissance, jusqu’à 17 ans. Il est situé à Villepinte et dispose d’une maison 

conviviale pour l’accueil des familles à Aulnay-sous-Bois, maison utilisable par les deux 

autres services de l’établissement. Face à l’augmentation du nombre de mesures, 

depuis octobre 2021, il s’est divisé en deux services.  

 

Ces trois formes d’accueil et d’accompagnement complémentaires offrent à la fois des 

dispositifs adaptés à un nombre important de situations, et la possibilité du passage d’un 

jeune d’une forme d’accueil à une autre. Ce dispositif doit permettre, dans sa globalité, la 

continuité des prises en charge des jeunes avec des outils adaptés à leurs besoins. 

 

Par ailleurs au cours de l’année 2023, deux nouvelles MECS ainsi qu’un service d’accueil 

d’urgence pour les mineur.e.s victimes de prostitution devraient ouvrir. 

 

2. Les services à évaluer  

 

Dans le cadre de la présente évaluation, seulement deux services de l’établissement doivent 

faire l’objet d’évaluation de la qualité de leurs prestations : 

- La MECS ; 
- Le Service de Semi-Autonomie 
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III. CALENDRIER RELATIF A L’APPEL A MISE EN CONCURRENCE 
 

1. Publication de l’appel d’offre Mercredi 24 mai 2023 

2. Date limite de réception des candidatures Vendredi 09 juin 2023 à 23H59   

3. Pré-sélections sur dossier Du 12 au 14 juin 2023 

4.  Entretiens de sélection avec les 

organismes présélectionnés 

19 juin  

5. Contractualisation avec l’organisme 

sélectionné et planification  

22 ou 23 juin 

 

 

IV. L’EVALUATION DES PRESTATIONS DEMANDEE 
 

A. Contexte de l’évaluation  
La loi du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale introduit l’obligation pour 

les établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS) de réaliser une évaluation. 

Elle a permis d’inscrire les ESSMS dans une démarche d’amélioration continue de la qualité 

des prestations et activités délivrées. 

 

La loi du 24 juillet 2019, relative à l’organisation et à la transformation du système de santé 

(article 75), fait entrer l’évaluation des ESSMS dans une nouvelle étape et modifie l’article L. 

312-8 du Code de l’action sociale et des familles (CASF) qui dispose : « Dans un objectif 

d’amélioration continue de la qualité, les établissements et services mentionnés à l’article L. 

312-1 évaluent et font procéder à l’évaluation de la qualité des prestations qu’ils délivrent 

selon une procédure élaborée par la Haute Autorité de santé mentionnée à l’article L. 161-37 

du Code de la sécurité sociale… ». 

 

Le 10 mars 2022, la HAS a publié le référentiel et le manuel d’évaluation externe à destination 

de tous les établissements et services sociaux et médico-sociaux mentionnés à l’article L. 312-

1 du CASF afin de permettre la définition de plans d’amélioration de la qualité et la priorisation 

des actions. La procédure d’évaluation a été publiée par la HAS le 13 mai 2022 pour permettre 

son déploiement à compter du 1er janvier 2023. 

 

Conformément au décret n° 2022-695 du 26 avril 2022 modifiant le décret n° 2021-1476 du 

12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux, les autorités ayant délivré les autorisations des villages et 

établissements SOS Villages d’Enfants les ont enjoint par arrêté à transmettre une évaluation 

conforme au nouveau dispositif d’évaluation dans les délais suivants. 
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Aussi par l’arrêté n°2023_025 du 01 février 2023 relatif à la programmation pluriannuelle des 

évaluations des établissements de protection de l’enfance, le département de Seine-Saint-

Denis a enjoint à l’établissement « Les Nouveaux Cèdres » géré par la Fondation Droit 

d’Enfance, de rendre une évaluation de la qualité de ses prestations avant le 31 décembre 

2023 pour deux de ces services :  

- La Maison d’Enfants à Caractère Sociale (MECS) ; 

- Le Service de Semi-Autonomie (SA) 

 

Selon l’article 1.2, section 1, chapitre 3 de l’annexe 3-10 du CASF : « La sélection de l’organisme 

habilité est réalisée dans le cadre habituel des procédures de mise en concurrence et pour les 

établissements publics dans le respect du Code des marchés publics » et selon la procédure 

d’évaluation établie par la HAS, chaque ESSMS se doit de lancer en amont de la date prévue 

pour son évaluation, la procédure de mise en concurrence pour la sélection de l’organisme 

chargé de réaliser la visite d’évaluation. 

 

B.  Calendrier, méthodologie, organisation de l’évaluation et 

livrables 
 

1. Calendrier 
 

La MECS et le SA des Nouveaux Cèdres devront transmettre leur évaluation à leurs autorités 

de contrôle et de tarification au plus tard le 31 décembre 2023.  Afin de permettre le respect 

des délais, les visites sur site devront être finalisées au plus tard le 20 septembre et la première 

version du rapport communiquée à Droit d’Enfance le 20 octobre.   

 

A cette fin, Droit d’Enfance entend contractualiser avec un organisme la semaine du 26 juin 

2023.   

 

L’organisme retenu produira pour la mi-juillet une note de cadrage avec proposition 

méthodologique et planning détaillé des visites d’évaluation.  

 

Il réalisera les visites d’évaluation au plus tard le 20 septembre pour avoir finalisé sa première 

version du rapport au plus tard le 20 octobre 2023. Le rapport final sera communiqué aux 

autorités de tarification et de contrôle au plus tard le 31 décembre 2023.  

 

2. Cadrage et livrables : 

L’organisme retenu devra : 

- Présenter dans un délai de 2 semaines après la contractualisation une note de cadrage 
méthodologique comprenant un planning détaillé des visites d’évaluation et la liste 
des documents qu’il souhaite que l’établissement mette à sa disposition ; 
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- Planifier une séance de cadre avec l’équipe de direction de l’établissement et la 
direction qualité, au moins un mois avant la visite sur site ; 

- Réaliser l’évaluation selon la méthodologie de la HAS au plus tard le 20 septembre ; 
- Organiser une réunion de restitution à chaud avec l’équipe de la direction générale et 

de la direction de l’établissement ; 
- Entrer les pré-rapports dans SYNAE dans les délais impartis ; 
- Organiser un échange contradictoire et prendre en compte les commentaires de la 

Fondation sur l’évaluation ; 
- Entrer les rapports finaux sur SYNAE dans les délais impartis ; 

 

3. Méthodologie 

L’organisme devra présenter de façon détaillée la méthodologie qu’il entend proposer pour 

mettre en œuvre le référentiel HAS et conduire l’accompagné traceur, le traceur ciblé, l’audit 

système et l’entretien avec le CVS. Il indiquera dans sa proposition méthodologique la liste 

des documents qu’il souhaite que l’ESSMS mette à sa disposition. Sa méthodologie devra 

prendre en compte les spécificités de l’accueil en MECS et en SA.  

 

C. Profil des candidats  
 

A peine d’irrecevabilité, l’organisme candidat figurera sur la liste de la HAS. 

 

Les candidats répondront aux critères d’impartialité et d’indépendance tels que prévus dans 

le cahier des charges applicable aux organismes chargés de l’évaluation des ESSMS établi par 

la HAS.  

 

Par ailleurs, conformément au cahier des charges précité : 

- Les candidats démonteront une expérience professionnelle d’au moins trois années 
dans le secteur social et médico-social ;  

- Une équipe d’au moins deux intervenants sera constituée pour garantir la collégialité.  
- La sous-traitance entre organismes accrédités est interdite.  
 

En outre, Droit d’Enfance exige une expérience en protection de l’enfance d’au moins 5 ans 

en protection de l’enfance pour au moins l’un des évaluateurs dont au moins deux ans en 

hébergement.  

 

V. MODALITES DE REPONSES ET CRITERES DE SELECTION 
 

1. Modalités de réponses 

Les candidatures doivent être adressées au plus tard le vendredi 09 juin 2023 à 23H59 par mail 

simultanément à : 

- Madame Sandrine PEPIT, Directrice Qualité, Prospective et Communication de la 
Fondation Droit d’Enfance : sandrine.pepit@droitdenfance.org ; 

mailto:sandrine.pepit@droitdenfance.org
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- Monsieur Jimmy MESSINEO, responsable qualité et développement de la Fondation 
Droit d’Enfance : Jimmy.messineo@droitdenfance.org ; 

- Madame Sylvie MOULIN, Directrice « Les Nouveaux Cèdres » : 
sylvie.moulin@droitdenfance.org  

 

 Toutes questions éventuelles doivent être transmises aux mêmes interlocuteurs.  

 

Les candidatures doivent contenir : 

- Une proposition technique détaillée. Cette dernière doit démontrer la bonne 
compréhension des enjeux de l’évaluation, la maitrise du référentiel de la HAS et de 
ses méthodologies, une expertise spécifique du secteur de la protection de l’enfance.  
Elle doit justifier de la méthodologie utilisée ; 

- Un chronogramme détaillé de l’évaluation ; 
- Une proposition financière transparente et argumentée notamment sur le nombre de 

jours pour chaque étape et le prix par journée ;  
- Les références et les CV des évaluateurs ; 
- La répartition des missions entre les évaluateurs 

 

2. Critères de sélection 

 

Les offres seront étudiées par un comité de sélection interne. Les 2 ou 3 offres techniques et 

financières les plus pertinentes seront présélectionnés pour une soutenance. 

 

• Pertinence de l’offre financière : 20 points ; 
• Pertinence de l’offre technique : 40 points ; 
• Soutenance : 40 points.  

 

L’offre obtenant le plus de points sera retenue.  

 

Tous les candidats seront informés au plus tard le 23 juin des suites données à leur offre.  

  

mailto:Jimmy.messineo@droitdenfance.org
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